
Annexe 

D3

Services d’Accueil Spécialisé  
de la Petite Enfance (SASPE)
L’article 11 de l’Arrêté du 30 avril 2009 répartit les membres du personnel des SASPE en 4 catégories : 

| Accueil 

| Administratif

| Psycho-médico-Social

| Direction 
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Enseignement 
secondaire

Certificat de qualification puériculteur·rice (inclut le CESS) X

Educateur·rice classe 3 : Certificat du deuxième degré de 
l'enseignement secondaire avec une qualification éducative X

Educateur·rice classe 2B : Certificat d'études de l'ensei-
gnement secondaire supérieur ou assimilé avec une 
qualification éducative

X

Educateur·rice classe 2A :  
|  Diplôme ou Certificat d'études de l'enseignement 

secondaire supérieur à orientation sociale, éducative 
ou paramédicale

| Diplôme d’aspirant·e nursing
| Certificat de qualification de puériculteur·rice1 

X

Enseignement 
de promotion 

sociale

Educateur·rice classe 2A :  
|  Diplôme ou Certificat d'études de l'enseignement 

secondaire supérieur à orientation sociale, éducative 
ou paramédicale

X

Enseignement 
supérieur de 
type court ou 
de promotion 

sociale

Educateur·rice classe 1 : 
|  Diplôme ou Certificat d'études du niveau de l'ensei-

gnement supérieur pédagogique, paramédical ou 
social2 

+ 3 ans de fonctions éducatives

X

Enseignement 
secondaire

Commis : CESI X

Rédacteur·rice : CESS X

1 Pour autant que le membre du personnel détenteur de ce certificat s'occupe d'enfants de 0 à 6 ans.

2 A l'exception des diplômes suivants : Bachelier bibliothécaire documentaliste, Bachelier en communication, Bachelier en 
écriture multimédia, Master en communication appliquée, Master en presse et information.
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Enseignement 
supérieur de 
type court

Bachelier en psychologie  
(en ce compris les assistant·e·s en psychologie) X

Bachelier assistant·e social·e X

Bachelier soins infirmiers X

Enseignement 
supérieur de 

type long

Master en sciences psychologiques et/ou de l’éducation X

Master en ingénierie et actions sociales X

Master en sciences juridiques X

Master en criminologie X

Master en sciences politiques et sociales X

Master en sciences médicales, biomédicales et pharma-
ceutiques X

Master en sciences de la motricité3 X

Enseignement 
supérieur de 
type court ou 
de promotion 

sociale

Toute formation de niveau supérieur à orientation péda-
gogique, paramédical ou social 
+ 3 ans de fonctions éducatives

X

Enseignement 
supérieur de 

type long

Master universitaire 4
+ 3 ans de fonctions éducatives

X

3 Tels que visés à l'article 31 du Décret du 31 mars 2004 définissant l'enseignement supérieur, favorisant son intégration 
dans l'espace européen de l'enseignement supérieur et refinançant les universités.

4 A l'exception des diplômes suivants : Master en communication appliquée, Master en presse et information.
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